
 
 
Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Commande Publique 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2017 / 35 

 
Séance publique du 
jeudi 26 janvier 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

MARCHES PUBLICS - Modifications du règlement intérieur de passation 
des marchés publics à procédure adaptée 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Les marchés publics sont des contrats conclus à titre onéreux avec des opérateurs publics ou privés pour 
répondre à des besoins de travaux, fournitures ou services. 
  
Ils sont assujettis à des règles de fond et de forme désormais prévues par l’ordonnance du 23 juillet 2015 et le 
décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
  
En dessous de certains seuils, 209 000 euros H.T. pour les fournitures et services et 5 225 000 euros H.T. pour 
les travaux, les marchés publics sont, en application de la réglementation, passés sous une forme adaptée. 
  
Certains marchés sont également passés sous une forme adaptée quel que soit leur montant (marchés relevant 
des articles 28 et 29 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics) et ceci en raison de leur objet 
spécifique ( services sociaux, services spécifiques, services juridiques de représentation). 
  
Cette forme adaptée est définie librement par le pouvoir adjudicateur sous condition, toutefois, de respecter les 
principes généraux de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures. 
  
Depuis 2010, la Commune a adopté un règlement intérieur définissant les règles internes applicables à ces 
marchés à procédure adaptée 
  
L’évolution constante du droit des marchés public impose que ce règlement soit régulièrement modifié. 
  
Les modifications vous étant aujourd’hui proposées sont de deux ordres : 
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•     Des évolutions de formes et de références visant à prendre en compte l’ordonnance du 23 juillet 
2015 et du décret du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics qui se sont substitués au code des 
marchés publics. 

  
•     La modification du premier seuil interne de procédure. Jusque-là ce seuil était fixé à 15 000 € 

HT. Il vous est aujourd’hui proposé d’appliquer la liberté laissée par les textes en fixant ce premier 
seuil à 25 000 € HT. Jusqu’à ce montant, il n’existe pas d’obligation de publicité et de mise en 
concurrence mais il est dermandé aux services de solliciter des devis dans un souci de bonne 
gestion des deniers publics. Cette modification permettra de faciliter et fluidifier les achats de plus 
faible montant. 

  
  
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-        D’approuver les modifications apportées au règlement intérieur de passation des marchés publics à 
procédure adaptée de la Ville de Montpellier ; 

-        D’approuver ledit règlement tel qu’annexé à la présente délibération.  
  
  

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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